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La ressource:

France

Précipitations moyennes (mm/an) 1220 867

Ressources en eau renouvelables
globales (km3/an)

147.00 203,70

Ressources en eau renouvelables
globales (m3/personne/an)

2465 3439

Consommation totale (km3/an) 9.54 39,96

Agriculture (%) 3 10

Domestique (%) 22 16

Industrie (%) 75 74

Le contexte global
Superficie : 244,820 km2

Population : 60,1 M (urbaine: 53,3 / rurale: 6,8)

Régime: monarchie constitutionnelle

Divisions administratives:
Angleterre - 47 municipalités (boroughs), 36 comtés*, 29
London boroughs**, 12 cities and boroughs***, 10
districts****, 12 cities*****, 3 royal boroughs******; Barking and
Dagenham**, Barnet**, Barnsley, Bath and North East Somerset****, Bedfordshire*,
Bexley**, Birmingham***, Blackburn with Darwen, Blackpool, Bolton, Bournemouth,
Bracknell Forest, Bradford***, Brent**, Brighton and Hove, City of Bristol*****, Bromley**,
Buckinghamshire*, Bury, Calderdale, Cambridgeshire*, Camden**, Cheshire*, Cornwall*,
Coventry***, Croydon**, Cumbria*, Darlington, Derby*****, Derbyshire*, Devon*, Doncaster,
Dorset*, Dudley, Durham*, Ealing**, East Riding of Yorkshire****, East Sussex*, Enfield**,
Essex*, Gateshead, Gloucestershire*, Greenwich**, Hackney**, Halton, Hammersmith and
Fulham**, Hampshire*, Haringey**, Harrow**, Hartlepool, Havering**, Herefordshire*,
Hertfordshire*, Hillingdon**, Hounslow**, Isle of Wight*, Islington**, Kensington and
Chelsea******, Kent*, City of Kingston upon Hull*****, Kingston upon Thames******, Kirklees,
Knowsley, Lambeth**, Lancashire*, Leeds***, Leicester*****, Leicestershire*, Lewisham**,
Lincolnshire*, Liverpool***, City of London*****, Luton, Manchester***, Medway, Merton**,
Middlesbrough, Milton Keynes, Newcastle upon Tyne***, Newham**, Norfolk*,
Northamptonshire*, North East Lincolnshire****, North Lincolnshire****, North Somerset****,
North Tyneside, Northumberland*, North Yorkshire*, Nottingham*****, Nottinghamshire*,
Oldham, Oxfordshire*, Peterborough*****, Plymouth*****, Poole, Portsmouth*****, Reading,
Redbridge**, Redcar and Cleveland, Richmond upon Thames**, Rochdale, Rotherham,
Rutland****, Salford***, Shropshire*, Sandwell, Sefton, Sheffield***, Slough, Solihull,
Somerset*, Southampton*****, Southend-on-Sea, South Gloucestershire****, South
Tyneside, Southwark**, Staffordshire*, St. Helens, Stockport, Stockton-on-Tees, Stoke-on-
Trent*****, Suffolk*, Sunderland***, Surrey*, Sutton**, Swindon, Tameside, Telford and
Wrekin****, Thurrock, Torbay, Tower Hamlets**, Trafford, Wakefield***, Walsall, Waltham
Forest**, Wandsworth**, Warrington, Warwickshire*, West Berkshire****, Westminster***,
West Sussex*, Wigan, Wiltshire*, Windsor and Maidenhead******, Wirral, Wokingham****,
Wolverhampton, Worcestershire*, York*****;

Irlande du Nord: 24 districts, 2 cities*, 6 comtés**;
Antrim, County Antrim**, Ards, Armagh, County Armagh**, Ballymena, Ballymoney,
Banbridge, Belfast*, Carrickfergus, Castlereagh, Coleraine, Cookstown, Craigavon, Down,
County Down**, Dungannon, Fermanagh, County Fermanagh**, Larne, Limavady, Lisburn,
County Londonderry**, Derry*, Magherafelt, Moyle, Newry and Mourne, Newtownabbey,
North Down, Omagh, Strabane, County Tyrone**; Scotland - 32 council areas; Aberdeen
City, Aberdeenshire, Angus, Argyll and Bute, The Scottish Borders, Clackmannanshire,
Dumfries and Galloway, Dundee City, East Ayrshire, East Dunbartonshire, East Lothian,
East Renfrewshire, City of Edinburgh, Falkirk, Fife, Glasgow City, Highland, Inverclyde,
Midlothian, Moray, North Ayrshire, North Lanarkshire, Orkney Islands, Perth and Kinross,
Renfrewshire, Shetland Islands, South Ayrshire, South Lanarkshire, Stirling, West
Dunbartonshire, Eilean Siar (Western Isles), West Lothian; Wales - 11 county boroughs, 9
counties*, 2 cities and counties**; Isle of Anglesey*, Blaenau Gwent, Bridgend, Caerphilly,
Cardiff**, Ceredigion*, Carmarthenshire*, Conwy, Denbighshire*, Flintshire*, Gwynedd,
Merthyr Tydfil, Monmouthshire*, Neath Port Talbot, Newport, Pembrokeshire*, Powys*,
Rhondda Cynon Taff, Swansea**, Torfaen, The Vale of Glamorgan*, Wrexham
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Contexte institutionnel :
Monarchie constitutionnelle avec un Parlement composé de deux chambres (Chambre des Lords et chambres des
communes). Etat membre du Commonwealth britannique

Divisions administratives (régions) : le Royaume Uni est composé de régions qui possèdent un  pouvoir limité
délégué  par le gouvernement britannique et un exécutif depuis les années 1997-1998 pour gérer les affaires
intérieures :

� Angleterre : 39 comtés et 7 comtés métropolitains.

� Pays de Galles : 8 comtés

� Irlande du Nord : 26 districts.

� Ecosse : 9 régions et 3 archipels (Orkney, Shetland, Western Isles).

Angleterre et Pays de Galles représentent 51 Millions d’habitants et la plus forte densité de l’Union Européenne.

Principe du Local Government, qui accorde une forte autonomie aux pouvoirs locaux et aux collectivités
territoriales. La régionalisation est récente (1998-1999) et la dévolution est différente dans les trois régions. Ainsi,
l’Assemblée galloise de 1999 paraît très différente de celle de l’Ecosse (2000) et celle de l’Irlande du Nord (1999) :
elle ne dispose d©aucun pouvoir législatif et ne peut prélever des impôts. A l’exemple des législatures de l©île de
Man et des îles Anglo-Normandes, le parlement de l’Ecosse et celui de l’Irlande du Nord sont autorisés à s©occuper
des affaires intérieures telles que la justice, l’éducation, la culture, le logement, la santé, l’environnement,
l’agriculture et le transport. Le Parlement britannique se réserve, pour sa part, les affaires constitutionnelles, les
finances nationales, la politique étrangère, la défense, la sécurité sociale et la citoyenneté.

Pas de constitution écrite.

Quelques données économiques (OCDE 2001)
agriculture industrie services

Population active

Part dans la PIB

(PIB/hab : 25 400USD)

0,7%

Taux de Chômage : 5,5% (2000)

Caractéristiques de la ressource en eau

·  Angleterre et Pays de Galles :
Les ressources en eau sont limitées en Angleterre et au Pays de Galles (1400m3/hab/an) et la forte densité de
population et les activités économiques exercent une forte pression sur les ressources. Les fleuves les plus
importants sont la Tamise, la Severn, la Trent, de la taille des fleuves moyens français. Il y a peu de ressources
souterraines

Qualité des eaux : 90% des eaux des rivières et canaux de bonne à acceptable ; 2% de très mauvaise qualité.

·  Ecosse :
Qualité des eaux : 91% des rivières de bonne à très bonne qualité, 17% des lochs considérés pollués, 96% des
eaux de baignade de bonne à très bonne qualité

Particularités de la ressource en eau :
Disparités entre l’Angleterre/Pays de Galles et Ecosse/Irlande du Nord (ressources plus abondantes du fait des
précipitations plus importantes).

Globalement au Royaume Uni :

� Faible disponibilité de la ressource

� Faible consommation d’eau par l’agriculture

� Phénomènes d‘inondation aigus dans l’Est

� Fortes pressions sur la ressource eau dans le sud et l’est, qui vont en s’accentuant.

� Pollution diffuse des eaux souterraines inquiétante



ROYAUME UNI DE GRANDE BRETAGNE ET D’IRLANDE DU NORD UE

Date de mise à jour : 16/11/04                        SNIDE - OIEau                                                 Royaume Uni3/8

Organisation de la gestion de l’eau, contexte général
Trois régions administratives se partagent la gestion de l’eau au Royaume Uni : Angleterre/Pays de Galles,
Ecosse, Nord-Irlande :

� En Angleterre et pays de Galles : Des institutions publiques nationales, une gestion intégrée par bassin versant
(non seulement pour la rivière mais également pour les services d’eau potable et d’assainissement), privatisation
des services d’eau par des sociétés privées individuelles depuis 1989

La loi de 1989 a amorcé le mouvement de privatisation des industries de l©eau au Royaume-Uni en transférant
d©abord au secteur concurrentiel la charge de la distribution en Angleterre et au Pays de Galles, qui relevait jusque
là d’autorités régionales de l’eau fédérées sous la tutelle d’une autorité nationale. L©approvisionnement en eau
potable fut donc confié à dix grandes compagnies, les Water and Sewerage Companies (WSC), correspondant aux
anciennes autorités régionales précitées, ainsi qu©à 29 plus petites, les Water Only Companies (WOC) qui
correspondaient à d’anciennes régies municipales ou inter-communales, dont certaines avaient déjà été
privatisées. Les missions de collecte et de traitement des eaux usées, quant à elles, furent laissées à la charge
exclusive des WSCs. Cependant, le reste du Royaume-Uni a conservé un mode public d©exécution des missions
relatives à l©eau. A présent l’industrie de l’eau et du traitement de l’eau en Angleterre et au Pays de Galles compte
26 entreprises (10 WSC et 16 WOC), qui ont le monopole sur leur zone d’opération. Elles sont verticalement
intégrées, et couvrent toutes les fonctions de la chaîne de distribution d’eau : extraction, stockage, traitement,
épuration, transport et distribution.

� En Nord-Irlande, la gestion des services d’eau est réalisée par une agence gouvernementale

� Ecosse : reste une unité territoriale indépendante avec une organisation de la gestion de l’eau différente des
autres régions

Le secteur de l’eau en Ecosse a été profondément réorganisé ces dernières années.

En 1996, il existait encore 32 autorités de l’eau, une pour chaque autorité locale, qui ont été remplacées en 2001
par 3 organismes : East of Scotland Water, North of Scotland Water et West of Scotland Water. Cette division en
trois entités ne s’est révélée efficace ni en matière de services proposés aux particuliers et aux entreprises ni en
matière de coûts.

En avril 2002, de la fusion de ces 3 entités, est née Scottish Water (SW), une structure publique qui fonctionne
comme une entreprise privée. Elle fournit des services dans le secteur de l’eau (adduction, traitement des eaux
usées) aux particuliers et aux entreprises.

Scottish Water doit rendre des comptes au Water Industry Commissionner for Scotland, qui est nommé par le
parlement et dont rôle est d’agir dans l’intérêt du consommateur de Scottish Water. Il ne prend pas de décision,
contrairement à son homologue anglais, mais il fait des recommandations à l’Executif écossais qui, en dernier lieu,
décide du prix du service et du rythme auquel les travaux d’amélioration sont réalisés.

Pour faire des recommandations en matière de prix, le Commissionner fait du « benchmarking » avec les « Water
companies » de toute la Grande Bretagne.

A signaler qu’à côté de cette formule écossaise, qui tente de préserver un service public tout en tirant le plus grand
profit d’une gestion de type privé, il existe aussi un modèle gallois : toute les dettes des anciennes entités locales
responsables de l’eau ont été mises dans une structure à laquelle la société unique qui a pris leur suite se contente
de payer un intérêt (pas de remboursement du capital).

En Ecosse, le système de canalisation est défectueux car il date du 19ème siècle, et est à l’origine de la perte de 1
M de m3 d’eau par jour en 2003.

Les acteurs de l’eau
Niveau Organisation Missions

National
National River Autority (incluse dans la National
Environment Agency)

Organisme chargé de la planification et de la
réglementation

Chargée de la police de l’eau

HMIP (Her majesty’s Inspectorate of Pollution),
agence publique dépendant du ministère de
l’environnement

Délivre les autorisations de rejets de substances
particulièrement dangereuses (liste rouge)
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Régional Institutions publiques pour la protection de
l’environnement (loi sur l’environnement de 1996)

Pouvoir de régulation

Angleterre et
Pays de
Galles

Cadre central fort avec les institutions publiques
nationales : Agence de l’environnement (EA),

Inspection de l’eau potable (DWI)

L’EA établit des plans des agences locales de
l’environnement (LEAPS) ; 133 LEAPS sont
prévus couvrant toutes les rivières

L’EA contrôle la qualité des rivières, des eaux de
baignade et l’impact environnemental de leur
opération

DWI contrôle l’eau potable pour la consommation
humaine

OFWAT Bureau des services d’eau Responsable du contrôle financier des sociétés
privées d’eau (à travers le contrôle du prix de
l’eau). L’OFWAT protège les intérêts des
particuliers

Etablit des normes sur les services auxquelles
doivent satisfaire les sociétés pour obtenir une
autorisation d’exploiter

Ecosse Scotish Water (Act 2002) service d’eau et
d’assainissement (regourpement de 3 water
autorities WA). Elle est responsable de :

� Scottish Environmental Protection Agency
(SEPA, Ecosse),

� Scottish Executive Water Services Unit

� Water Industry Commissioner pour l’Ecosse

Cadre législatif de l’industrie de l’eau : Water Bill

La gestion des services est du ressort des
institutions publiques

Respectivement ont les mêmes missions que EA,
DWI et OFWAT pour l’Angleterre/Pays de Galles.

Depuis 5 ans, promotion des partenariats
publics/privés en particulier pour la gestion des
eaux usées.

Irlande du
Nord

Water Service (agence du gouvernement, sous le
contrôle du Département de Développement
régional depuis 1999)

Assure la gestion des services d’eau et
d’assainissement. Surveille la qualité de l’eau
destinée à la population

Northern Ireland Environmental and Heritage
Service EHS (1996)

Régulateur et suivi de la mise en œuvre des
règlements (dont européens et internationaux,
directive eaux usées par exemple)

10 autorités
régionales de
l’eau privées

WSC

10 Régionales Water Authorities (RWA) ont été
privatisées et sont devenues les WSC (Water
Services Companies)

Responsables du service public d’eau et
d’assainissement : propriétaires pour 25 ans du
réseau, canalisations et stations d’épuration,
exploitation et gestion des services (peut sous
traité aux autorités locales)

Collectivités
locales

Highway Authorities Assurent l’entretien de canalisations hors réseau
public

Remarque
En cas de litiges entres les WSC et les consommateurs locaux (ménages ou industriels), c’est l’OFWAT qui statue.

Cadre règlementaire
Outils Principe Description Acteurs concernés

Water Act 1973 Création d’un niveau
régional pour la gestion de
l’eau - centralisation
régionale de l’ensemble de
l’industrie de l’eau au
détriment des collectivités

Création de 10 Regional Water
Authorities RWA, ayant
compétences pour l’ensemble de
la gestion de l’eau (finance,
gestion, police, construction et
fonctionnement d’ouvrages) sauf
l’assainissement laissé aux
communes

Création du Conseil National de
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l’Eau (National Water Council)
chargé d’harmoniser les actions
des administrations de bassin,
composé de 11 membres

Water Act 1989 Privatisation des RWA en
Angleterre et Pays de Galles

Le parlement établit les lois,
les organismes publics
indépendants (NRA,
OFWAT, DWI) contrôlent
leur application, les
compagnies privées sont
chargées de les appliquer

Water Industriel Act 1991 Interdit de rejeter dans les
égouts des substances
susceptibles d’endommager
les canalisations ou les
stations de traitement

LEAPS, plans des
agences locales
d’environnement

Définir des objectifs
environnementaux locaux,
comprenant un ensemble
d’actions impliquant les
partenaires locaux

A l’échelle des bassins
versants1

Avec processus de consultation
de l’ensemble des acteurs locaux

Cadre de travail permettant de :

� définir des objectifs pour
améliorer la qualité de
l’environnement,

� transposer les réglementations
nationales en actions locales,

� évaluer les coûts et bénéfices
des actions proposées,

� créer des partenariats,

� promouvoir la sensibilisation et
la formation

Partenaires locaux

Plan d’Action de la
Biodiversité (Royaume
Uni)

Restauration des habitats et
protection des espèces
vulnérables en particulier
liés aux écosystèmes
aquatiques

Programmes de
surveillance des eaux

Evaluation des progrès atteints

Les services d’eau et d’assainissement
·  Eau potable :

99 % de la population est raccordée à un réseau public d’alimentation en eau ;

Disponibilité de la ressource : faible
����  Ecosse : origine de l©eau: 84% lacs et affluents, 12% rivières, 3% forages, 1% sources.

·  Assainissement
Population raccordée à un réseau d’assainissement :

� Angleterre/Pays de Galles : 92%

� Ecosse : 93 %

� Irlande du Nord : 83 %
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Organisation et gestion des services
La privatisation des services (prélèvement, traitement distribution pour l’eau potable et collecte et traitement pour
les eaux usées) en Angleterre et Pays de Galles date de 1989. Régulation économique et suivi des performances
par l’Etat via les agences régionales de l’environnement. La couverture des coûts de service, des mécanismes
statutaires pour impliquer le public dans la prise de décision.

Le bureau des services d’eau en Angleterre (OFWAT) est responsable du contrôle financier des sociétés privées

Service public en Ecosse et Irlande du Nord.

Le Drinking Water Inspectorate (DWI) a en charge le contrôle de la qualité de l©eau de consommation humaine.

La gestion des cours d’eau et bassins versants
La planification
Gestion par bassin versant : principe fondamental de la gestion de l’eau au Royaume Uni à travers les Plans des
agences locales de l’environnement (LEAPS). Les structures de bases des services d’eau et des institutions
publiques reflètent les limites des principaux bassins hydrographiques.

La prévention des inondations
La gestion du risque inondation outre-Manche est fixée par le texte du "Planning Policy Guidance 25 (2)". Il prend
en compte toutes les étapes impliquées dans les processus de développement : le but est de s©assurer que celui-ci
s©inscrive avant tout dans une sécurité totale pour les riverains.

Données économiques
Prix et coût de l’eau :
Le prix de l’eau et des services est régulé et contrôlé  par l’OFWAT en Angleterre et Pays de Galles en fonction
des principes suivants : les prix doivent refléter les coûts, les prix doivent encourager l’utilisation rationnelle de
l’eau, les prix doivent être transparents et leur structure compréhensible.

Les sociétés privées fixent le prix sans dépasser les tarifs définis par l’OFWAT. Chaque année, elles doivent
fournir un rapport expliquant les prix pratiqués (investissements…).

Le prix de l’eau pour les ménages est composé de deux parties : une redevance (standing charge) couvrant les
coûts relatifs à la desserte du consommateur et une part variable basée sur la consommation d’eau et couvrant les
coûts de gestion et du capital. Pour les consommateurs autres que les ménages, la redevance va dépendre de la
taille du réseau.

Le prix de l’eau a considérablement augmenté lors de la privatisation des RWA pour faire face au besoin
d’investissement.

Prix de l'eau (Euro/m3)
Eau 1,21*

0,71**

De 0,55 à
0,76

Assainissement 1,42*

0,5**

Date des données 1996 1999

Source: Enquête
OCDE 1999

Enquête
OCDE 2002

*: Angleterre

**: Ecosse
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Contacts

DEPARTMENT FOR ENVIRONMENT, FOOD & RURAL AFFAIRS - DEFRA

Nobel House  17 Smith Square  London  SW1P 3JR

Tel: 020 7238 6000

Web: www.defra.gov.uk

ENVIRONMENT AGENCY
Tel.: 0845 9333111

Web: www.environment-agency.gov.uk

DRINKING WATER INSPECTORATE
Ashdown House, 123 Victoria Street, London, SW1E 6DE
Tel. : 020 7082 8024

Web: www.dwi.gov.uk

OFFICE OF WATER SERVICES - OFWAT (Régulateur)
Centre City Tower  7 Hill Street  Birmingham B5 4UA
Tel.: +44 (0)121 625 1300   Fax: +44 (0)121 625 1400
Web: www.ofwat.gov.uk

SCOTTISH WATER
PO Box 8855   Edinburgh  EH10 6YQ

Web: www.scottishwater.co.uk

THE WATER INDUSTRY COMMISSIONER FOR SCOTLAND
Ochil House    Springkerse Business Park  Stirling  FK7 7XE
Tel 01786 430200 Fax 01786 462018

Courriel: enquiries@watercommissioner.co.uk

Web: http://www.watercommissioner.co.uk/
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